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          LE PENSEUR 21
Le proverbe du mois

 Un mot doux peut réchauffer trois mois d'hiver

Info coronavirus et télétravail, résumé de la visioconférence avec le DG du 07/12/2021

    Un message du DG a été envoyé par deux fois : rappel des gestes barrière, aération des salles et nettoyage des locaux 
    doivent être au niveau des pics des crises.

    Les mesures d’absences, notamment les ASA, restent inchangées pour votre vaccination et celle de vos enfants. 
En effet, toutes les facilités sont remises en avant pour faciliter la vaccination.

    Et comme vous avez pu le constater, 3 autres mesures sont à nouveau d’actualité : pas de nouvelle jauge des réunions 
    administratives ; restauration administrative et bien sûr télétravail.

    Focus télétravail : nous ne sommes pas en mode crise où l’on force le télétravail et c’est la logique de volontariat qui prime.

    Le recours au télétravail aura été un marqueur fort de la crise sanitaire mais sa généralisation demeure insuffisante. 
Même si la philosophie du gouvernement est d’essayer de vivre le plus normalement possible tout en protégeant, la CGT a 

  demandé l’élargissement du protocole au-delà de 3 jours, là où les agents sont volontaires.

  Par ailleurs, une protection est nécessairement à anticiper : même dans un contexte d’exception, le recours au télétravail 
  pour protéger les agents se révèle rétif à l’improvisation. C’est pourquoi la CGT a aussi rappelé que l’augmentation 

  massive des cas de COVID joue psychologiquement sur l’ensemble des agents et que, 
si on incite au télétravail on prend toutes les mesures nécessaires.

Nos vœux 2022

Cap sur 2022 ! Nous vous souhaitons, 
de la part de toute la Section

CGT21, une belle et heureuse année 
2022 pleine d'énergie et de beaux projets.
Nous profitons de ces bons vœux pour vous 

remercier sincèrement de votre fidélité 
tout au long de cette année compliquée en 
raison du contexte sanitaire et de réformes.

Nous n'avons rien lâché : ensemble nous avons 
traversé cette crise. 

Merci et très belles fêtes de fin d'année



Indemnité télétravail :  concernant la mise en œuvre de l'indemnité télétravail, nous savons à ce jour
que le 1er versement est prévu fin mars 2022, avec effet rétro-actif au 1er septembre 2021.

LES INFOS DU MOIS

LES P’TITES BLAGUES DE LA CEGETTE

LA P’TITE RECETTE DE LA CEGETTE: SALADE DE NOËL AUX CREVETTES
–     Ingrédients pour 6 personnes  
1 Petite mangue ; 18 Crevettes roses cuites ; 1 Boite de chair de crabe ; 1 Branche de céleri ; 100g de
Riz ; 15cl de Crème liquide ; 1 Citron vert ; 2 pincées de 5 baies moulues ; Sel

–     Étapes de la préparation  
1 - Dans une casserole, faites cuire le riz en suivant les indications du paquet.
2 - Lavez votre branche de céleri puis émincez-la.
3 - Coupez 2 tranches le long du noyau central de votre mangue, retirez la peau puis taillez la chair en 
morceaux.
4 - Éliminez les têtes de vos crevettes puis retirez les carapaces en prenant soin de conserver les queues
et Égouttez votre chair de crabe.
6 - Dans un saladier, mélangez le riz avec la chair de crabe, la mangue et le céleri.
7 - Répartissez votre salade dans des tasses, l’agrémenter de crevettes.
9 - Arrosez l’ensemble de jus de citron vert et de crème liquide. Salez et agrémentez d’un peu de 5 
baies moules. Vous pouvez décorer cette salade de quelques feuilles d'aneth.
Bonne dégustation !

BULLETIN DE CONTACT OU D’ADHESION
J’adhère à la CGT (1)

Je souhaite recevoir les informations de la CGT (1)
Nom : …………………………………….. Prénom :………………………………..
Résidence : ……………………………….Service : …………………………………
Tel :………………………….. Adresse électronique :………………………………..

Date :…………………………….Signature :
(1) rayer la mention inutile A remettre à un(e) correspondant(e) de la CGT sur votre site

La parole est à vous !
« A l’accueil, malgré les 2 vigiles, j’ai peur ; les gens sont agressifs comme jamais. Forcément, on ne peut 

plus les recevoir comme il y a encore peu de temps et pas seulement à cause de la crise sanitaire… »

Mutations 2022
  La campagne de mutation se déroulera du 16/12/2021 au 21/01/2022. L’instruction n’est pas encore parue.

    Toutefois, la DGFiP ainsi que la CGT21 vous tiendra informés des modalités pratiques ainsi que de la marche 
     à suivre pour bénéficier de cette participation.

     


